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La Commission a annoncé hier un plan d’action visant à moderniser le droit des sociétés et la gouvernance des
entreprises1 (le « Plan d’Action ») qui s’articule autour des trois axes suivants :

Transparence : améliorer l’information que les sociétés fournissent au marché sur leur gouvernance d’entreprise et,
réciproquement, permettre aux entreprises de connaître l’identité de leurs actionnaires et la politique de vote des
investisseurs institutionnels ;

–

Implication des actionnaires en matière de gouvernance : superviser la politique de rémunération et des conventions
réglementées ;

–

 Croissance et compétitivité des entreprises : simplifier les activités transfrontalières des entreprises européennes, en
particulier les petites et moyennes entreprises.

–

Ces trois thématiques conduiront à modifier les règles applicables à la Société Européenne, à la question du transfert de
siège au sein de l’Union Européenne ou encore à l’action de concert.

La présente note se concentre sur trois aspects spécifiques du Plan d’Action qui sont au coeur des problématiques de
gouvernance d’entreprise, savoir :

le contrôle des conventions réglementées ;–

 l’amélioration de la mise en oeuvre du principe « comply or explain » ; et–

le contrôle de la politique de rémunération et le principe du « Say-on-Pay ».–

S’il devait donner lieu à l’adoption de textes communautaires, le Plan d’Action pourrait ainsi modifier en profondeur la
définition et le régime des conventions réglementées en France ; il viendrait également conforter les recommandations
de l’Autorité des marchés financiers visant à améliorer la mise en oeuvre du principe « comply or explain ». Il pourrait
enfin inspirer le gouvernement lors de l’élaboration du projet de loi sur la gouvernance des entreprises privées.
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If you have any questions regarding the matters covered in this publication, please reach
out to any of the lawyers listed below or your usual Davis Polk contact.

Andres V. Gil 
+34 91 768 9625
andres.gil@davispolk.com

This communication, which we believe may be of interest to our clients and friends of the firm, is for general
information only. It is not a full analysis of the matters presented and should not be relied upon as legal advice.
This may be considered attorney advertising in some jurisdictions. Please refer to the firm’s privacy notice for
further details.

Related materials

Read the full update

Copyright 2012 Davis Polk & Wardwell LLP

https://www.davispolk.com/index%2ephp/lawyers/andres-gil
tel:%2B34917689625
mailto:andres.gil@davispolk.com
https://www.davispolk.com/sites/default/files/files/Publication/5ebb0e67-65c7-4281-b1c9-dde0c0bea153/Preview/PublicationAttachment/794d60ff-1a03-4232-8619-ddef775c63c9/Communication_CE_gouvernance_societes_cotees.pdf

